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 _____________ 
 
A/954/1999-FIN 

EN FAIT 
 
 
1.  Madame R__________, née le __________ 1967, 

domiciliée à Genève, a travaillé au service des 
automobiles et de la navigation (ci-après: SAN) du 1er 
août 1995 au 30 avril 1996. Son travail a donné 
satisfaction selon le rapport d'appréciation du 8 j anvier 
1996 et du certificat du 1er septembre 1997. 

 
2.  Après avoir présenté une demande de transfert, 

afin de permettre à son mari de travailler au SAN, Mme 
R__________ a été retenue en date du 27 mars 1996 p our un 
poste de commis administratif n° 3 à la Caisse cant onale 
genevoise de compensation (ci-après: CCGC). Elle en  a été 
informée le 30 avril 1996. Le 1er mai 1996, Mme 
R__________ a été transférée du SAN à la CCGC, au s ervice 
des cotisations. Elle y a pris ses nouvelles foncti ons le 
jour même. 

 
3.  Le 15 juillet 1996, au terme de sa première ann ée 

probatoire, Mme R__________ a fait l'objet d'une an alyse 
des prestations. L'évaluation, conduite par Monsieu r  
O__________, son supérieur direct, a été jugée 
satisfaisante dans la mesure où les prestations de 
Mme R__________ correspondaient ou dépassaient les 
exigences du poste. Elle devait continuer à acquéri r les 
connaissances nécessaires pour l'assumer pleinement .   

 
4.  Le 8 août 1997, Mme R__________ a donné sa 

démission du poste de commise administrative n° 3 à  
Monsieur M__________, chef de la division perceptio n. Sa 
lettre de démission ne comportait pas d'indications  quant 
au motif de sa décision. M. M__________ lui donna u n 
délai de réflexion jusqu'au 11 août 1997, date à la quelle 
Mme R__________ retira sa démission après un entret ien 
avec Monsieur P__________, directeur-adjoint de la CCGC. 

 
5.  Par une note de service datée du 12 août 1997 e t 

adressée à Mme R__________, M. P__________ est reve nu sur 
la lettre de démission du 8 août 1997 et sur l'entr etien 
du 11. Il prenait note du retrait de la démission e t 
attirait "fermement" son attention sur quelques poi nts. 
Il constatait que les relations de Mme R__________ avec 
certains de ses collègues étaient plutôt difficiles . Il 
mettait ces difficultés en relation avec les rappor ts 
privilégiés que Mme R__________ entretenait avec un  de 
ses collègues, M. Mo__________, et la façon qu'elle  avait 
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de les vivre et d'en parler parfois en public. Il l ui 
était également rappelé que les deux personnes avec  qui 
elle rencontrait des problèmes faisaient parties de puis 
longtemps du personnel de la CCGC et partageaient l e même 
bureau sans que cela ait jamais posé de problèmes. Elle 
devait faire les efforts nécessaires et collaborer afin 
de vivre en bon voisinage. 

 
6.  Le 25 septembre 1997 a eu lieu l'évaluation de la 

fin de la deuxième année probatoire. Le bilan globa l de 
cet entretien a été jugé satisfaisant. Les commenta ires 
faisaient état d'une bonne assimilation des tâches 
confiées et d'un bon accueil des affiliés au guiche t. Son 
comportement était jugé bon après quelques périodes  de 
friction. Elle devait cependant respecter l'horaire  fixé, 
surtout le matin, et se concentrer sur les tâches 
attribuées pour éviter de gaspiller son énergie. Mm e 
R__________ a exprimé,  durant l'entretien, le souh ait de 
pouvoir bénéficier d'un appui au niveau de sa forma tion.  

 
7.  Par un courrier du 17 juin 1998, la direction d e 

la CCGC a adressé une mise en garde à Mme R________ __ 
l'enjoignant de respecter ses horaires de travail. 

 
8.  L'évaluation des prestations de la fin de la 

troisième année probatoire a eu lieu le 25 juin 199 8. 
L'appréciation générale des prestations de Mme 
R__________ a été jugée insuffisante, malgré un tra vail 
qui donnait satisfaction. Il était relevé une nette  
détérioration dans son comportement et aucune 
amélioration n'était constatée au niveau de sa form ation 
et de son organisation. Mme R__________ a contesté les 
reproches qui lui étaient faits et a exposé son poi nt de 
vue dans un document annexe. Elle a notamment invoq ué des 
difficultés relationnelles avec son supérieur, 
M. M__________, et une mauvaise formation. Mme 
R__________ n'a pas signé le document le 25 juin 19 98. 

 
9.  Suite à cette évaluation, Mme R__________ a pri s 

contact avec la Fédération suisse des travailleurs du 
secteur public et semi-public (FTSP). Cette dernièr e a 
envoyé une lettre datée du 10 juillet 1998 à 
M. P__________ afin d'y défendre les intérêts de Mm e 
R__________. La validité ainsi que les critères 
d'appréciation de l'entretien y étaient contestés.      

   
10.  Le 15  juillet 1998, M. P__________ a proposé à 

l'Office du personnel de l'État (ci-après: OPE) de 
prolonger la période probatoire de Mme R__________ au 31 
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juillet 1999 et de la transférer dans un autre serv ice de 
la CCGC. Il a également demandé que Mme R__________  
puisse accéder à sa classe de fonction, nonobstant ce 
report. 

 
11.  Le 17 juillet 1998, l'OPE a notifié ces propos i-

tions à Mme R__________. 
 
12.  Le 24  août 1998, Mme R__________ a posé sa 

candidature pour un poste de commis administratif n ° 3 au 
Service cantonal des allocations familiales (ci-apr ès: 
SCAF). Elle y a été transférée le 1er octobre 1998.  

 
13.  La première évaluation au SCAF a eu lieu le 14  

janvier 1999. Les résultats ont été jugés insuffisa nts. 
Il est ressorti de cette évaluation intermédiaire q ue Mme 
R__________ avait des problèmes d'organisation, éta it 
trop dispersée et manquait d'autonomie. Cette évalu ation 
avait été faite sur deux mois en raison des vacance s, 
cours et absences pour maladie. De ce fait, Mme 
R__________ n'avait pas encore une formation suffis ante 
pour devenir autonome. L'intéressée a trouvé cette 
appréciation sévère. Elle ne considérait pas être l a 
seule responsable des retards dans son travail. 

 
14.  Une altercation entre Mme R__________ et M. 

G__________, chef du groupe secteur privé SCAF, est  
survenue le 11 février 1999. Suite à cela, 
Mme R__________ a été mise en incapacité de travail . Elle 
a repris son poste le 29 mars 1999. Un certificat m édical 
du 9 mars 1999 a précisé que Mme R__________ se tro uvait 
dans un état dépressivo-anxieux, suite à des problè mes 
dans son environnement professionnel. 

 
15.  La dernière évaluation de Mme R__________ a eu  

lieu le 25 mai 1999. Cette appréciation a mis en év idence 
son incapacité à assumer son poste. L'intéressée a refusé 
de signer ce document tout en se référant à son syn dicat. 

 
16.  Le 25 mai 1999, la direction de la CCGC a enga gé 

la procédure de licenciement de Mme R__________. Ce tte 
dernière en a été informée le 26 mai 1999 par 
M. P__________. Elle a pu s'exprimer à ce sujet. 

 
17.  Le 3 juin 1999, Mme R__________ a été mise en 

incapacité de travail pour une durée indéterminée. La 
lettre de licenciement ne lui était pas encore parv enue. 

 
18.  Le 19 juillet 1999, Mme R__________ s'est plai nte 
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par écrit auprès du directeur de l'OPE de l'attitud e de 
ses supérieurs et a annoncé qu'elle allait recourir  
contre la décision de licenciement. 

 
19.  Par courrier du 2 septembre 1999, l'OPE a mis fin 

aux rapports de service le liant à Mme R__________ et ce 
pour le 1er janvier 2000.  

 
20.  Le 4 octobre 1999, Mme R__________ a recouru 

contre cette décision auprès du Tribunal administra tif. 
Elle en a demandé l'annulation au motif que cette 
décision n'avait pas tenu compte de ses conditions de 
travail. La recourante a relevé que les droits et l es 
principes constitutionnels relevant de l'égalité de  
traitement et de l'interdiction de l'arbitraire n'a vaient 
pas été respectés dans son cas. 

 
21.  Le 6 décembre 1999, la conseillère d'État char gée 

du département des finances a répondu au recours. E lle a 
relevé le très large pouvoir d'appréciation des aut orités 
quant au maintien des rapports de travail en périod e 
probatoire. Les motifs évoqués étaient dès lors 
suffisants pour prononcer la fin des rapports de se rvice.  

 
  La conseillère d'État a conclu au rejet du recour s 

et à la condamnation de la recourante à payer les f rais 
de la cause. 

 
22.  Le 3 mars 2000, le Tribunal administratif a 

entendu huit témoins à la demande et en présence de s 
parties. Il est ainsi apparu que: 

 
 a. L'intégration de Mme R__________ au service des  

cotisations de la CCGC s'était déroulée normalement , 
comme pour un autre collaborateur. Ce ne fut qu'apr ès 
quelque temps que des difficultés étaient apparues avec 
la personne chargée de la former. Cette dernière ét ait 
imbue de son autorité. Mme R__________ avait égalem ent 
rencontré des problèmes avec M. M__________ qui s'é tait 
acharné sur elle et ne l'avait pas formée de manièr e 
adéquate (témoins Mo__________, D__________ et 
N__________). 

 
 b. Ses collègues ou supérieurs hiérarchiques 

n'avaient pas toujours répondus de manière adéquate  à sa 
formation. Il avait été demandé à M. M__________ qu e 
Mme R__________ reçoive une véritable formation afi n 
qu'elle puisse être autonome. M. M__________ avait refusé 
au motif qu'il n'était pas responsable de son engag ement 
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(témoin P__________). Ses relations de travail avec  
M. M__________ l'avaient rendue nerveuse (témoin 
D__________). Il y avait un conflit général, du fai t que 
Mme R__________ avait suscité des jalousies par son  
physique (témoin Mo__________). 

   
 c. Il y avait eu en particulier une altercation en tre 

M. M__________ et Mme R__________. Alors que cette 
dernière était venue lui demander un renseignement,  il 
l'avait faite sortir de son bureau. Il existait un quasi 
rapport "de guerre" entre Mme R__________ et 
M. M__________. Ce dernier lui avait également attr ibué 
la responsabilité d'une erreur, alors que Mme R____ ______ 
s'était renseignée auprès de deux collègues auparav ant 
(témoin D__________). Il était arrivé que Mme R____ ______ 
pleure après que M. M__________ s'était adressé à e lle en 
criant. Il ne se comportait pas ainsi à l'égard des  
autres membres du personnel. Ces relations avaient  été 
mauvaises dès le début et s'étaient poursuivies jus qu'au 
départ de Mme R__________ (témoin N__________). 

 
 d. Au guichet, les relations de Mme R__________ av ec 

les assurés semblaient être bonnes, ce qui n'avait pas 
été le cas dans le bureau où elle avait travaillé. Elle 
avait rencontré des problèmes avec deux de ses coll ègues 
de même qu'au niveau hiérarchique, tout comme avec 
M. M__________. Sinon, elle s'était bien entendue a vec le 
reste du personnel et le chef de service, M. A_____ _____. 
Mme R__________ était souvent venue demander des 
renseignements lorsqu'elle avait des cas à traiter au 
guichet. Ses prédécesseur l'avait fait moins fréque mment. 
Si le cas était trop compliqué, des collègues prena ient 
le guichet (témoin P__________).        

 
 e. Concernant le travail au SCAF, Mme R__________ 

prenait des appels téléphoniques et essayait de rép ondre 
aux questions des affiliés. En cas de problèmes, el le 
allait voir M. G__________ qui était responsable de  sa 
formation. Les questions qu'elle posait étaient 
pertinentes, mais elle avait eu de la peine à assim iler 
certains éléments de travail, notamment les procédu res 
informatiques. M. G__________ a semblé avoir fait d e son 
mieux pour la former, mais elle avait des problèmes  de 
concentration et l'assimilation était donc plus len te 
(témoin PP__________). Elle n'acceptait pas les rem arques 
et mettait parfois en cause ses collègues (témoin 
G__________). Elle prenait beaucoup de notes sur le s 
procédures informatiques et avait de la peine à s'e n 
détacher. Comme elle débutait, des travaux plus sim ples 
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lui avaient été confiés. Ce système a continué par la 
suite faute de progrès (témoins PP__________ et 
G__________).  

 
 f. Mme R__________ avait eu des absences pour mala die 

et également pour des cours de formation. Elle arri vait 
de temps en temps en retard au bureau (témoins 
PP__________ et G__________).  

 
 g. L'atmosphère au sein du SCAF était bonne et 

Mme R__________ ne semblait pas avoir été désignée comme 
le mouton noir. Cependant, il y avait eu des problè mes 
entre Mme R__________ et M. G__________, ce dernier  ayant 
été parfois rude et pas très diplomate. Ce comporte ment 
avait été signalé à Mme De__________, cheffe de div ision 
au SCAF (témoin PP__________). Mme R__________ n'av ait 
pas semblé pouvoir faire face à ses tâches, malgré la 
seconde chance qui lui avait été laissée lors de so n 
intégration au SCAF. Elle avait pourtant occupé un poste 
intéressant (témoin S__________).  

 
23.  Le 3 mars 2000, le juge délégué a également 

entendu les parties.  
 
 a. Mme De__________ a précisé que Mme R__________ 

avait commis des erreurs d'encodage. Cette tâche 
fondamentale était généralement maîtrisée en trois ou 
quatre jours, ce qui n'avait pas été le cas pour Mm e 
R__________. Cette dernière n'avait pas compris les  
explications et avait des réactions excessives lors que 
quelqu'un lui faisait des remarques. Il a également  été 
précisé que Mme R__________ était souvent arrivée e n 
retard, sans donner de raisons valables ou en s'exc usant 
à la dernière minute. 

 
  À la suite des difficultés entre Mme R__________ 

et M. G__________, Mme De__________ avait décidé de  
travailler directement avec la recourante afin d'év aluer 
l'état de ses connaissances. Elle avait prié l'ense mble 
des autres collaborateurs de ne plus lui donner de 
renseignements. 

 
 b. Mme R__________ n'a pas admis les erreurs 

d'encodage qui lui étaient reprochées. Elle avait 
respecté la procédure et il n'y aurait pas dû avoir  de 
problèmes. 

   
  Elle a estimé que son transfert au SCAF avait eu 

lieu dans de mauvaises conditions et qu'elle avait été 
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imposée par l'OPE. Il ne s'agissait pas d'une secon de 
chance. Elle a également considéré avoir été harcel ée par 
Mme De__________ qui la convoquait toutes les vingt  
minutes dans son bureau.  

 
 c. M. P__________ a démenti les propos de Mme 

R__________ selon lesquels l'OPE l'avait imposée. A yant 
éprouvé des doutes sur le bien fondé d'une résiliat ion 
des rapports de travail à l'issue de la période 
probatoire, il avait réellement voulu lui offrir un e 
seconde chance. Il avait négocié le transfert et la  
prolongation de la période probatoire avec l'OPE. 

 
 d. Le juge délégué a imparti aux parties un délai au 

31 mars 2000 pour produire des écritures après enqu êtes.  
 
24.  Le 31 mars 2000, les parties ont fait parvenir  au 

tribunal leurs écritures après enquêtes. 
 
 a. La recourante a insisté sur les pressions 

qu'exerçait la hiérarchie à son égard. Cet harcèlem ent 
psychologique l'avait mis dans un état de grande fa tigue 
qui n'avait pas facilité son intégration dans le no uveau 
service. De plus, elle avait dû faire face à l'anim osité 
de ses supérieurs hiérarchiques qui ne respectaient  
nullement les obligations de l'employeur en matière  de 
respect de la personnalité. La faute de l'employeur  était 
ainsi constituée. Mme R__________ a également joint  les 
statistiques du guichet cotisations afin de démontr er la 
quantité de travail à laquelle elle avait dû faire face 
au service des cotisations.  

 
 b. L'intimé a relevé à nouveau l'insuffisance des 

prestations de la recourante. Il ressortait des aud itions 
de témoins ayant travaillé au SCAF que son attitude  
générale n'était pas satisfaisante et que ses 
prestations, au plan professionnel et comportementa l, 
étaient insuffisantes. A ceci, venait encore s'ajou ter 
ses fréquentes arrivées tardives. La recourante, ma lgré 
une formation adéquate au SCAF, n'avait jamais pu r emplir 
les exigences minimales du poste. La résiliation de s 
rapports de service avait donc été conforme au droi t dès 
lors qu'elle ne violait pas le principe de l'interd iction 
de l'arbitraire. 

 
25.  Le 3 avril 2000, le greffe du tribunal a infor mé 

les parties que la cause était gardée à juger. 
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EN DROIT 

 
 
1.  Interjeté en temps utile devant la juridiction 

compétente, le recours est recevable (art. 56A de l a loi 
sur l'organisation judiciaire du 22 novembre 1941 -  LOJ - 
E 2 05; art. 63 al. 1 lit. a de la loi sur la procé dure 
administrative du 12 septembre 1985 - LPA - E 5 10) . 

 
2.  Lorsqu'une personne est engagée pour occuper un e 

fonction permanente au sein de l'administration 
cantonale, elle a le statut d'employé aux termes de  
l'article 6 de la loi générale relative au personne l de 
l'administration cantonale et des établissements pu blics 
médicaux du 4 décembre 1997 (LPAC - B 5 05). Au ter me 
d'une période probatoire de trois ans - qui peut êt re 
prolongée - le Conseil d'État peut nommer l'intéres sé 
fonctionnaire (art. 47 du règlement relatif au pers onnel 
de l'administration cantonale du 24 février 1999 - B 5 
05.01 - RLPAC).  

 
  En l'espèce, Mme R__________ a été engagée comme 

employée le 1er août 1995. Au moment du licenciemen t, 
notifié le 2 septembre 1999 pour le 31 décembre 199 9, 
elle était encore en période probatoire. Celle-ci a yant 
été prolongée d'une année, elle s'achevait le 31 ju illet 
1999. Cependant, le licenciement n'a pu être notifi é qu'à 
l'échéance de la période de protection de l'article  44 
RLPAC. Seules sont ainsi applicables les dispositio ns 
relatives aux employés, contenues dans les textes 
précités. C'est donc à tort que la recourante enten d se 
prévaloir de l'article 22 LPAC. 

 
3.  Pendant la période probatoire, le Conseil d'Éta t 

peut mettre fin aux rapports de service en respecta nt le 
délai de résiliation, d'une durée de trois mois pou r la 
fin d'un mois en l'espèce (art. 20 al. 3 et art. 21  al. 1 
LPAC). L'employé doit préalablement être entendu pa r 
l'autorité compétente, et peut demander que le moti f de 
la résiliation lui soit communiqué. 

 
 a. La loi ne prévoit pas d'autres conditions pour le 

licenciement d'employés, alors que les fonctionnair es ne 
peuvent être licenciés qu'en présence d'un motif ob jecti-
vement fondé, dûment constaté, démontrant que la 
poursuite des rapports de service est rendue diffic ile en 
raison de l'insuffisance des prestations, du manque ment 
grave ou répété aux devoirs de service ou de l'inap titude 
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à remplir les exigences du poste (art. 22 LPAC).  
 
 b. Les rapports de service sont régis par des 

dispositions statutaires (art. 3 al. 4 LPAC) et le Code 
des obligations ne s'applique plus à titre de droit  
public supplétif à la question de la fin des rappor ts de 
service (Mémorial des séances du Grand Conseil, 199 6, VI 
p. 6360). Le licenciement d'un employé est donc 
uniquement soumis au droit public et doit respecter  les 
droits et principes constitutionnels, tels que le d roit 
d'être entendu, l'égalité de traitement, l'interdic tion 
de l'arbitraire et la proportionnalité (eodem loco p. 
6351 et les références citées; ATA P. I. du 16 nove mbre 
1999). 

 
  En l'espèce, la recourante a été licenciée pour l e 

31 décembre 1999 par une lettre notifiée le 2 septe mbre 
de la même année. Le délai de trois mois pour la fi n d'un 
mois prévu à l'article 20 alinéa 3 LPAC a donc été 
respecté. Il ressort du dossier de la cause que 
l'intéressée a pu s'exprimer au sujet de la décisio n de 
licenciement le 26 mai 1999. Elle s'est également p lainte 
par écrit auprès du directeur de l'OPE à propos des  
reproches qui lui étaient faits. Le droit d'être en tendu 
de la recourante a donc été respecté. 

 
4.  Il convient d'examiner si le congé est arbitrai re 

au sens de l'article 9 de la Constitution fédérale du 18 
avril 1999 (RS 101). 

 
 a. Au début de la période au service des cotisatio ns, 

ainsi qu'au service des automobiles et de la naviga tion, 
il ressort du dossier que la recourante accomplissa it un 
travail qui donnait satisfaction à ses supérieurs. Son 
engagement personnel et les rapports professionnels  
dépassaient même les exigences du poste. Cependant,  la 
situation s'est ensuite détériorée avec la personne  
chargée de la former, soit le chef de la division 
perception. Selon les témoignages recueillis par le  
tribunal, Mme R__________ entretenait des rapports très 
difficiles avec cette personne. Cette dernière adop tait 
un comportement différent à l'égard de la recourant e qu'à 
l'égard des autres collègues. Ces tensions ont créé  un 
conflit généralisé au sein du service et ont même a mené 
Mme R__________ à vouloir démissionner. L'intervent ion du 
directeur-adjoint de la CCGC n'a rien fait pour arr anger 
les choses, dans la mesure où il s'est borné à repr ocher 
les rapports privilégiés qu'entretenait la recouran te 
avec l'un de ses collègues. Il ne faisait absolumen t pas 
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mention de la qualité du travail de Mme R__________ . 
D'ailleurs, lors de l'évaluation de la fin de la de uxième 
année probatoire, l'ensemble de ses prestations éta it à 
nouveau jugé satisfaisant. Seul le respect de l'hor aire 
semblait poser problème. Cependant, la dernière 
évaluation au service des cotisations a été jugée 
insuffisante notamment à cause d'une nette détérior ation 
du comportement de la recourante. Le transfert dans  un 
autre service, qui a alors été décidé, a surtout ét é 
commandé dans le but de donner une deuxième chance à la 
recourante et de lui permettre de prouver ses 
compétences. 

   
  Il ressort du dossier et de l'audition des témoin s 

que Mme R__________ n'a pas bénéficié de conditions  de 
formation et d'épanouissement personnel normales au  sein 
du service des cotisations. Le chef de la division 
perception s'est acharné sur elle et n'a pas pris l e 
temps nécessaire à sa formation. Ce climat était d' autant 
plus lourd et incompréhensible pour la recourante q ue les 
reproches de la direction n'étaient pas pertinents 
s'agissant de l'évaluation de son travail et de son  
attitude. Le tribunal de céans constate donc que 
l'article 2 RLPAC n'a pas été respecté durant cette  
période dans la mesure où la recourante ne bénéfici ait 
pas de conditions de travail normales lui permettan t de 
faire valoir sa personnalité, ses aptitudes 
professionnelles et ses facultés d'initiative.  

  
   Toutefois, admettant implicitement cette 

situation singulière, la direction de la CCGC lui a  donné 
la possibilité de faire ses preuves au sein d'un au tre 
service, le SCAF. Il convient alors d'analyser les 
rapports de travail au sein du SCAF sans prendre en  
compte les reproches formulés à l'égard de la recou rante 
lors de ses années au service des cotisations. 

         
 b. Le motif du licenciement réside dans 

l'insuffisance des prestations de la recourante au sein 
du SCAF. L'intimé a mis en évidence plusieurs probl èmes 
concernant le travail de Mme R__________. Selon le 
dossier, il est manifeste que la recourante ne resp ectait 
pas l'horaire de manière stricte : des retards 
injustifiés étaient fréquemment constatés. À cela, il 
faut encore ajouter des erreurs d'encodage aboutiss ant, 
par exemple, à la création de deux dossiers pour un e même 
personne. Ce genre d'erreur est d'autant plus 
significatif que le programme informatique demande 
confirmation avant de créer un dossier où la date d e 
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naissance est identique à celle d'une personne déjà  
encodée.  

  
   À nouveau, un climat de tension s'est crée au 

sein du service. La recourante connaissait des 
difficultés relationnelles avec son supérieur direc t. 
Selon les témoins, ce dernier était certes parfois rude 
et pas très diplomate, mais la recourante, d'une ma nière 
générale, n'acceptait pas les remarques. De plus, t ous 
les témoins s'accordent pour dire qu'elle avait de la 
peine à assumer son poste. Les travaux qui lui étai ent 
confiés étaient pourtant simples. Sa formation ne s emble 
pas être à la base du problème puisqu'elle a suivi des 
cours avec l'État. Il faut plutôt relever un manque  
d'adaptation et de volonté de la part de la recoura nte 
tant dans son travail que dans ses rapports avec se s 
collègues ou avec la hiérarchie. 

 
5.  Il n'est pas contesté que la recourante est 

arrivée au SCAF dans un état de fatigue avancé lié aux 
événements au sein du service des cotisations. Cepe ndant, 
on ne pourrait reprocher ou imputer cet état à ses 
collègues ou à ses supérieurs du SCAF. 

 
6.  Dès lors, au vu de ce qui précède, on ne saurai t 

considérer que la décision litigieuse entreprise vi ole le 
principe de l'interdiction de l'arbitraire ou celui  de la 
proportionnalité. L'OPE n'a donc pas mésusé du très  large 
pouvoir d'appréciation qui est reconnu à l'autorité  
d'engagement mettant fin aux rapports de travail pe ndant 
la période probatoire. Ce large pouvoir d'appréciat ion 
permet le recrutement d'agents répondant véritablem ent 
aux besoins du service (Mémorial des séances du Gra nd 
Conseil, 1996 VI p. 6360).   

 
7.  De plus, selon la jurisprudence du Tribunal 

administratif, des insuffisances d'ordre relationne l 
ayant pour incidence une impossibilité de travaille r en 
équipe est susceptible de constituer des raisons gr aves 
justifiant le licenciement du fonctionnaire au sens  de 
l'article 23 LPAC (ATA G. du 11 avril 1995, confirm é par 
ATF du 12 juin 1996). De tels manquements peuvent d onc 
fonder le licenciement d'un employé en période 
probatoire, mesure qui ne requiert pas nécessaireme nt une 
raison grave comme celui d'un fonctionnaire (ATA C.  du 24 
novembre 1998; P. du 28 septembre 1999). 

 
8.  Pour ces raisons le recours sera rejeté et la 

décision de l'OPE sera confirmée.  
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  Un émolument de CHF 500.- sera mis à la charge de  

la recourante. 
 
 
   PAR CES MOTIFS 
   le Tribunal administratif 
   à la forme  : 
 
   déclare recevable le recours 

interjeté le 1er octobre 1999 par Madame R_________ _ 
contre la décision de l'Office du personnel de l'Ét at du 
2 septembre 1999; 

 
   au fond  : 
 
   le rejette ; 
 
   met à la charge de la recourante 

un émolument de CHF 500.-; 
   
   communique le présent arrêt à 

Madame R__________ ainsi qu'à l' Office du personne l de 
l'État. 

 

Siégeants : M. Schucani, président, M. Thélin, Mmes  

Bonnefemme-Hurni, Bovy, M. Paychère, juges. 

 

     Au nom du Tribunal administratif : 

 la greffière-juriste : le vice-président : 

 

      V. Montani     Ph. Thélin 

 

Copie conforme de cet arrêt a été communiquée aux 

parties. 

 

Genève, le   la greffière : 

 

   Mme M. Oranci 


